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HUIT CENT TRENTE·SIXIÈME SÉANCE
Tenue à New-York, le mardi 22 juillet 1958, à 10 h. 30

EIGHT HUNDRED AND THIRTY-SIXTH MEETING
Heid in New York, 00 Tueaday, 22 July 1958, at Ilt30 a.m.

Président: M. A. ARAUJO (Colombie).

L'ordre àu jour est adopté.

Ordre du jour provisoire (S/Agen.da/836)

Lettre, en date du 22 mai 1958, adressée au Président
du C(lnseil de sécurité par le représentant du Liban,
concernant la question suivante : ({ Plainte du
Liban touchant une situation créée pur l'interven·
tian de la République arabe unie dans les affaires
intérieures du Libnn, et dont la prol(lugation est
IHlBceptihle de menacer le maintien de la paix et
de la séCurité internationales)) (8/4.007, 8/4055(
R.v.!, 8/4056, 8/4(57) ;

Lettre, en date du 17 juillet 1958, adrel!l3ée au Prési
dent du Conseil de stcurité par le représentant de
la Jordanie, concernant )a question suivante ;
«Plainte du Royaume hachémite de Jordanie pour
ingérence de la République arabe unie dans ses
affaires intérieures » (S(4053, 8(4057).

Adoption de l'(lrdre du jour

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 22 mai 1958. adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant
du Liban. concernant la question suivante: Cl Plainte
du Liban touchant une situation créée par l'inter
vention de la République arabe unie dans les
affaire.'! intérieures du Liban, et dont la prolon
gation est susceptible de menacer le maintien de
la paix et de la sécurité internationales» (S/4007).

3. Lettre, cn date du 17 juillet 1958, adressée au
Président du Conseil de sécurité par le représentant
de la Jordanie, concernant la question suivante:
(( Plainte du Royaume hachémite de Jordanie pour
ingérence de la République arabe unie dans ses
affaires intérieures." (S/4053).

Présents : Les représentants des pays suivants :
Canada, Chine, Colombie, France, Irak. Japon, Panama,
Suède, Union des Républiques socialistes soviétiques.
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats·Unis d'Amérique.

1

Provisionsl agenda (SJAgenda/836)

The a,qenda wa.~ adopfed.

Letter dated 22 May 1958 from the rellre<lentative of
Lehanon ta the President of the Security C(luncil
concerning "Complaint by Lebanon in re8pect of
8 rituation arising from the intervention of the
United Arab Repuhlic in the internai affaire of
Lebanon, tbe C(lntinuance of which La likely 10
endanger the maintenance of international peace
and security" (8/4007, 8{405S{Rev.l, 8{4056,
8/4(57)

Letter dated 17 J1Ùy 1958 from the reprellentative of
Jordan ta the President of the Security Councn
concerning Il Complaint hy the Hashemite King
dom of Jordan of interference in its domestic affairs
by the United Arah RepubHc" (8/4053. 8/4057)

1. Adoption of the agenda.

2. Letter dated 22 May 1958 from the representative
of Lebanon to the President of the Security Council
concerning "Camplaint by Lebanon in respect
of a situation exising from the intervention of
the United Arab Republic in the internai affairs
of Lebanon, the continuance of which is likely ta
endanger the maintenance of international peace
and security " (S/4007).

Adoption of the agenda

Present: The representatives of the following COun
tries: Canada, China, Colombia, France, Iraq, Japan,
Panama, Sweden, Union of Soviet Socialisl Republics,
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland,
United States of America.

3. Letter dated 17 July 1958 from the representative
of Jordan to the President of the Security Couneil
coneerning "Complaint by the Hashemite Kingdom
of Jordan of interference in its domestic affaits by
the United Arab Republic " (S{4053).

President: Mr. A. ARAUJO (Colombia).
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SUr l'invitation du President, M_ .4.. Ghaleb TQukan
représentant de la Jordanie, M. Karim Azkoul, repré:
sentant du Liban, et M. Omar Loutfi, reprtisentant de la
RépUblique arabe unie, prennent place d la table àu
Conseil.

1_ 11, AZKOUL (Liban) ; Je dois remercier le Conseil
de m'avoir accordé le délai nécessaire pour consulter
mon gouvl"J'nement sur la position à prendre au sujet
du projet de résolution du Japon [S/40M/Rev.l], à la
lumière des déclarations qui ont été faites à la précé
dente séance, et, particulièrement, de celle du Secré
taire général.

2. Le Gouvernement libanais a présenté sa plainte il
l'Organisation des Nations Unies parce qu'il était
convaincu que son indépendance et sa liberté étaient
menacées par une intervention étrangère et que cette
intervention prenait difTéreutes formes, parmi lesqllellC'.3,
notamment, l'envoi d'armes al..l Liban, l'entraînement
de Libanais en dehors du Liban et leur renvoi au Liban
pour y exécuter des actes de subversion et de rébclliDn,
l'infiltratiOlI d'hommes armés de la Syrie au Lib~n.

l'infiltration de personnes appartenant au Gouver
nement de la République arabe unle au Liban pour y
exercer des actes de subversion, une campagne de
presse violente contre le Gouvernement du Liban et
une violenle campagne de radio incitant la population
libanaise à se révolter contre les autorités léMitimes
du pays.

3. Lorsque nous avons présente cette plainte et les 1

faits qui :a corroboraient, le Conseil de sécurité s'en 1
est occupé sérieusement. Il s'est concentré cependant ~

sur certains aspects de cette intervention massive dans
nos affaires intérieures, notamment l'aspett que. revêtent
l'infiltration de personnel armé et l'envoi d'armes à
travers la frontière libanaise. Nous avions pensé à ce
moment-là que cette première position prise pur le
Conseil pouvait être suffisante pour faire hce il la
situation telle qu'elle se presentait alors, mais, l'expé
rience ayant prouvé que cette position prise par le
Conseil s'ayéJait incapable de faire face à la situaüon, •
et le danger étant devenu plus imminent, menaçant
l'indêpendance et l'Îlltégritê territoriale du Liball, mon
gouvernement, se trouvant dans l'impossibilité de se
protéger par ses propres moyells contre ce danger, ~ dll
recourir fJ l'applie3tion de l'ArtirJe fH df', la Charte CI!'s
Nations Unies et a demandé l'i)ssistance de pays atnis.
En même temps, le Gouvernement libanais s'est
empressé cie demander cette même assistance :'ll'Orsa
nisntion des Nations Vnies.

3. When wc submitted this complaint and the sup
porting evidence, the SeclIrity Cnuneil gave the malter
its earnest attention. It concentrnted, however, on
œrtain aspects of this massive intervention in our
domestic affairs, in particular Ule in filtration of armed
men and the dispatch of arms aeroSS the Lebanese
harder. At that tune we thaught that the position
inilially taken by the CounciJ would sllfficf' ta daal
with the situation as it then WrtS. Experience showed,
hov;ever, that the action taken bv the Cauncn was not
enaugh ta deal with the situation. Whcn the danger
becamc more immediate and threatened the indepen
dence and territorial integrity of Lebanon, my Govern
ment, tinding its own resource~ in8ufficient to protcct
it against the danger, was obliged to ha ve recourse to
Article 51 of the United Nations Charter and requested
the assistance of frîendly countries. At the ~me time
the Lebanese Government also hastened to request
sunHar assistance from the l'nited Nations.

2. The Lehanese Government submitted its complaint
to the United Nations because it was convinced that
its illdependencc and liberty were lhreatened by
foreign intervention in various (orms, including the
dispatch of arms ta Lellanan, the training outside
Lebanon of Lebanese nationals who are sent back ta
Lcbo.non to eng3ge in sllbver~iorl and rebelli.on, tl1e
infiltration of armed men from Syria into Lebanon,
the infiltration of agents of the Government of the
United Arab Rcpublic into Lebanon to engage in sub
versive activities, a violent newspaper camp~ign

against the Lehanese Government, and a violent radio
campaign inciting the Lcbanese people ta rBvolt against
the country's lawful autllorities.

A t the invÎiotion QI the Presid.ent, M r. A. Ghaleb
Toukan, representatilJe of Jordan, Mr. Karim Azkoul.
representative of Lebanon, and Mr. Omar Lolltfi, repre-
sentclive 01 the Unitl'.d Arab Republic, took places at the
Council table.

1. Mr. AZKOUL (Lebanon) (iranslated from French):
J must thank the Couneil for allowing me time to con
suIt my Government regarding the Japanese draft
resolution (S/4055/Rev.lj in the lig~lt of tlle statements
made at the preceding meeting and, in particular, the
Jel1larks of tlle Seerotary-General.

4. We again come here to ask the Council ta 1:akB
additianal and more adequate measures ta deal win
the situation that 1l0W faces us. We are grateful to
the Canneil for giving further attCIltion to our request
and for dcvoting several meetings to it. Unfartunately,
despite its best efforts, the COllncil has sa far bee:l
unabte ta reach agreement 011 the measurcs to bo takcn.
It now, however, 11<15 before it a Japanese draft reso
lution wltich is intended ta accomplish what we asked
the Council to do.

5. My Government's position on the Japanese draft
resolution is as follows: Although we have doubts con
eerning the ability of the measures proposed in the

4. Nous sommes venus de nouveau demander au
COllfleil de prendre des mesures additionnelles plus
adéquates afin de faire face à la situation telle qu'elle se
prë.~mte aujourd'hui. Nous sommes reconnaissants au
Conseil d'avoir considéré de nouveau notre demande,
d'avoir consacré plusieurs ~éan('es à son exall\en.:'
Man~eureusement, malgré se~ efforts, il n'a pas pl! !
jusqu'à maintenant, arriver à nn accord sur les me.su~ ,
à prendre. Cependant, il se trouve maintenant deVant!
une proposition japonaise qui t'.st destinée à rénlise'r ee :
que nous avions demande au Conseil de faire. "

5. ,L'opinion de mon gouvernement concernant le'
projet de résolution dOl Japon est la suivante: bien qUe
noUS ayons des doutes sur l'efftcacité de l'action préVue

2



draft resolution to desl adequatcly with the present
situation in Lebanon, my Governmetlt considers that
the dralt is a considerable advance over the resolution
adopted by the Councilon 11 June [5/4023]. Thus,
the draft provides Cor aU tlte measures necessary to
fulm the general purposes established in the resolution
of 11 June, that is to say, all the lneasures ne~essary

to put an. end ta the tnfiltration of armoo per::;onnel
and the supply of arms iuto Lebanoll; it also provides
for something which was not mentioned in the resolu
tion of 11 June - the measures necessary to ensure
the territorial integrity and poHtical independence of
Lebanon.

6. We are in complete agreement with the purposes
which the resolution is intended to aciIieve, and have
no doubts on that score. Our doubts relate to the
means that will be chosen to accomplish these purposes.
We hope, in view of the fact that the text leaves the
Secretary~Generala wide choLce al rneans, tllat he will
be in a position to select any of the means open to
him under the Urùted Nations Charter to allain lhese
two aims - the cessation (lf the innItration of armed
personnel and the supply of arms across the Lebanese
borders, and assurance oC the territorial illtegrity and
political independence of Lebanon.

7. Of course, my Government, which has resorted to
Article 51 of the Charter and has asked for the assistance
of a friendly country as provisional steps pen ding appro
priate action by the United Nations, will not he dis
posed ta abandon Article 51 or the assistance provided
by a friendly country unles3 the measures under1aken
by the United Nations prove capable of accomplishing
the purposes of the draft resolution.

8. It is 11.150 understood that it rests entirely with the
Lebanese Government ta decide whether or not the
measnre~ t-Hken are adequate, Cor tIle Lebanese Govern
ment is, as ] said yesterday [835tlt meeting], the only
authority directly responsible for tbe destiny of Leba~

non.

9, Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub~

lie::;) (translated {rom Russian): The Soviet delegation
would like to make quite clear its position with regard
ta the draft resolution submitted by the J apanese dele
gation IS/4056/Rw.1J. It cannat support th3t draCt
resalution for the fol1owing reasons.

10. The tex! not only fails ta condemn the aggressive
acts of the United States and the U:tited Kingdom in
the Near and Middle East but in effect approves the
introduction of United States and United Kingdom
troops into Lebanon and Jordan. The draft resolution
fails ta call for the immediate withdrawal of United
States and United Kingdom troops from thase countries,
whereas such a withdrawal should be a prerequisite
for any action by the United Nations ta settle the
extremely dangerous situation which has deve10ped in
the Near and Middle East.

3

dans cette résolution pour faire face de façon adéquate
a la situation telle qu'elle se présente au Liban, le
Gouvernement libanais considère que cc texte repré
sente un progrès important sur l'ancien texte qui a
été adopté Je 11 juin par le Conseil [S/402J]. Ce progrès
se manifeste dans le fait que le projet prévoit toutes les
mesures nécessairl:S pour atteindre les buts généraux
énoncés dans la résolution du 11 jutn, c'est-à-dire
toutes les mesures nécessaires pour fRire cesser l'infil
tration d'hommes armés et l'envoi d'armes au Liban,
et en même temps dans le fait que le projet prévoit
une cllOse nouvelle qui n'avait pas été prévue dans
l'ancien texte du 11 juin: il prévoit Jes mesures néces
saires pour assurer le mabtîen de l'intégrité terri
toriale et de l'indépendance politique du Liban.

6, Nous sommes complèterr.ent d'accord avec les buts
auxquels te.nd ce projet de résolution et sur lesquels
nOUE n'ayons alH:Ull doute. Les doutes que nous aVOfl9
portent sur les moyens qui Sffont choisis pour atteindre
ces buts. Nous espérons, étant donné que ce texte laisse
une grande flexihilité au Secrétaire général dans le
choix des moyens, que le Secrétaire général sera en
mesure de choisir tous les moyrns que lui offre la Charte
des Nations Unies pour a.ttein.dre ces deux buts,
notamment la cessation de l'infiltration de personnel
arm~ et l'envoi d'armes fi travers Ici frontières liba
naises, ainsi que le maintie:l de l'intégrité territoriale
et de l'indépen<iAt"lCe politique du Liban.

7. Il est entendu que mon gouvernement, qui a eu
recours à l'application de l'Article 51 de la Charte et a
demandé J'aide d'un pays ami, qui a eu recours à ces
deux. moyens corn!l1e mesures intérimaires en attendant
qu'uue action convenable soit entreprise par l'Organi
sation des Nations Unie~, ne sera pas disposé il abDn
donner l'application de ]' Article 51, non plus qu'à se
priver de cette assistance qui nous est donnée par un
pays ami, à moins que l'action entreprise par l'Organi.
sation ne s'avère susceptible r1·:1ttf'.inrlre les deux buts
énoncés dans le projet de résolution.

8. Il cst entendu également que la décision sur le
caractère adéquat ou non adéquat des mesures qui
seront prises reste entièrement entre les mains du
Gouvernement libanais, qui, comme je l'ai dit hier
[835e séance], est, après tout, la seule autorité direc
tement responsabte des destinées du Liban.

9. M, SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviitiqlles) [tradûit du ruw.1 : La délégation soviétique
voudrait préciser sa position à l'égard du projet de
résolution présenté par la délégation japonaise ;S/4055!
Rev.l]. Elle ne peut appuyer ce projet pOLIr Ie~ raisons
suivantes.

10. Non seulement ce tute ne conùamne pas les
agissements agressifs des Etats~Unis et du Royaume
Uni dans le Proche-Orient et le Moyen-Orient, mais il
approuve cn fait l'envoi de trIJUp~S américaines et
britanniques au Liban et en Jordanie. Le projet de
résolution lle demllnde pas le l'etroît immédiflt des
troupes américaines et britanniques des pays en
question, alors que ce retrait doit être la condition
prealable à toute mesure que prendra l'Org.onisaiion
des Nations Unies pour mettre f:n à la ~ituation

extrêmement dangereuse qui s'est eréée dans le Proche
Orient et te Moyen-Orient.



11. The adoption by the Security COllncil of Ule res()-o
lution submitted by the Japanese delegation would
enable the Western Powers to 01000 the sanction of
the Security Council and of the United Nations as a
wbole (or their occupation of Lebanon and Jordan
and at the same time to prepare the way (or the occu~

pation of other Arab countrie~, particularly Iraq.

12. The draft resolution provides for lm expansion
of the activities of the United Nations Observation
Group in Lebanon while Lebanon is occupied by
United States troops. In adopting snch a draft resolu~

tion, the Couneil would be making the United Nations
an aecessory to United States intervention in the
domestic affairs of the Lebanese people. That would
constitute a gross violation o( the fundamental prin.
ciples of the United Nations Charter, Wllich prohibits
intervention of any sort in the domcstic aUairs of States.

13. ln order to br;,'~ tl" draft ",olution 'ohmi"'d
by Japan (SI4055IRw.lJ into conformity with the
pro"Visions of the Charter and the principles of the Unitecl
Nations, the Soviet delegation would like ta move the
following amendment.<; [8/406'3]:

(1) To restore to operative paragraph 1 the fOTm
which it had in document 5/4055, as foUows:

1. "Invites the United Nations Observation Group
in Lebanon to Continue ta develop its activities
pursuant to the Security CouDeil resolution of
11 .June 1958 [814023]."

(2) ParagrapIJ 1 of the revised drait resolution would
become paragraph 2 of the operative pa...-(;, and would
he worded as follows:

2. "Requesfs the Secretary-GcneraI ta carry out
immediately, in addition ta the measures envisaged
by the resolution of 11 June 1958, the plan submitted
by the United Nations Observntion Group in Lehanon
in il:; second interim report [S(4052J, with a view
to enabling the United Nations to fultil the general
purposes established in that resolution, whü:h will,
in accordance witll the Charter, serve to ensure the
territorial intcgrity and political independ~nce of
Lebanon."

(3) To include a ncw paragraph 3. rcading as follows:

3. "Recognizing that the landing of United State.'1
troops in Lebanon constitutes intervention in the
domestic aaairs of tha't country and is therefore
contrary ta the purposes and prineiples of the United
Nations, caUs upon the United States of A..merica
to withdTaw its armed forœs from Lebanon immeM
diately, "
(4) To insert, in paragraph 2, the words "not later

tllan 30 J uly 1958 " after the words .. Security Council ".
The paragraph would becoroc paragraph 4 and would
rend as follows:

4. "Re.qllt.~ls the Secretary-General ta report to the
Security Couneil not later than 30 July 1958 on the
arrangements made."

14. l shaH read out the draft resolution submitted by
Japan as amended.

4

11. L'adoption par le Conseil de sécurité de la réRo_
lutian que propose la délégation japonaise permettrait
aux puissances occidentales de faire sanctionner par
le Conseil de sécurité et, d'une manière générale, par
l'Organisation des NM.inns Unil'.q. l'occupation du Liban
et de la Jordanie et, en même temps, de préparer
l'occupation d'autres pay.~ arabes, notamment de
l'Irak.

12. Le projet de résolution prévoit l'extension des
activités du Groupe d'observation des Nations Unies
au Liban alors que le Liban est occupé par les troupes
des Etats-Unis. L'adoption d'un tel projet de résolution
par le Conseil signifierait que l'Organisation d~ Naliulls
Unies se rend complice des Etats-·Cnis dans leur ingé
rence dans les affaires intérieures du peuple libanais.
Ce serait une violation grossière des principes fonda.
mentaux de la Charte d~ Nations Unies, qui interdit
sous toutes ses formes l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats.

13. POUl' rendre le projet de résolution du Japon
ISI4056/Rev. 1] conforme aux dispositions de la Charte
et aux principes de l'Organisation des Nations Unies,
la délégation soviétique propose d'y apporter les amen.
dtlment'l slliv:mts [814063J :

1) Rétablir le paragraphe 1 du dispositif tel qu'il
figurait dans le document 5/4055. Ce paragraphe
était ainsi conçu :

(( 1, Invite le Groupe d·ob.servutioll des Nations
Unies au Liban à continuer de développer ses activités
conformément à la résolution adoptée par le Conseil
de sécurité le 11 juin 1958 [8/4023J. II

2) Donner le tCJ(te suivant au paragraphe 1 du
dispositif du projet de résolution revisé, qui deviendrait
le paragraphe 2 :

«2. Plif. le Secrétaire général de mettre imme.
diatement en œUVre, en plus des mesures prévues
dans la résolution du 11 juin 1958, le plan présenté
par le Groupe d'observation des Nations Unies
au Liban dans Son deuxième rapport intérimaire
[8/4052], en vue de permettre à l'Organisation des
Nations Unies d'atteindre les buts généraux énoncés
dans ladite résolution, ce qui servira, conformément
aux dispositions de la Charte, à assurer l'intégtité
territorjale et l'indépendance p<lUtique du Liban. P

3) Ajouter un nouveau paragraphe 3, rédigé comme
suit:

« 3. ReCUflllaÎSJant que le débarquement de troupes
des Etats-Unis au Liban constitue une intervention
dans les affaires intérieures de œ pays et, en consé
quence, est contraire aux buts et principes de
l'Organisation des Nations UniGG, lait appel aux
Etats-Unis d'Amérique pour qu'ils retirent immédia
tement leurs forces armées du Liban. "
4) Au paragraphe 2 (qui deviendrait le para

graphe 4), ajouter, après l~s lllols « faire rapport n,
les mots ~ le 3D juilkt 1958 au plus tard JI. Ce paragraphe
se lirait comme suit:

!( Prie le Secrétaire général de faire rapport, le
30 juillet 1958 au plus tard, au Conseil de sécurité
sur les arrangements pris.))

14. Je donne lecture du projet de résolution de Japon
ainsi modifié :
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" Tite Security Council,
.. Having lurther heard the charges of the repre

sentative of Lebanon concerning înterference by the
United Arab Republic in the internat afiairs of
Lebanon and the reply 01 Lhc: representativc of the
United Arab Republic,

"1. Invites the United Nations Observation Group
in Lebanon ta continue ta develop its activities
pursuant ta the Security Couneil resolution of
Il June 1958 [Sj402J];

"2. RequeRfs the Secretary-General to carry out
immediately, in addition to the measure.s envisaged
by the resolution of il June 1958, the plan suhmitted
by the United Nations Observation Group in Lebanoll
in its so2Cond interim report [8/4052], with a view
ta enabling the United Nations to [ulm the general
purposes established in t1l:at resolutioll, which will,
in accordance with the Charter, serve to emure the
territorial inlegrity and political indcpcndence of
Lebanon;

"3. Recogni2.i.ng that the landing of United States
troops in Leb:mon constitutes intervention in the
domestie affairs of that country and is therefore
contrary to the purposes and principles of the United
Nations. cal/.<; upon the United States of America
to withàI"'dw ils arm~d forces Irom Lebanon imme
diately;

"4. I/equesls the Secretary-General to report to
the Secunty Council not later than 30 July 1958 on
the arrangements made;

.. 5. Calfs upon the Governments çancerned to co
operate Lully in the implementation of tlle present
resolutîon."

15. These are amendments which, in the view of the
Soviet delegation, would enable the Security Couneil
ta take a really constructive decision tor the settlement
of the extremclydangerous situation which has arÎsen
in the Near and Middle East. The meanjng of these
amendm('.nts is very simple and clear. United States
troops are in Lebanon illegally, in contravention of the
principles of the United Nations Charter, and they
should be withdruwn immediately. Aiter that the
United NaLiom can continue its activitics a~d exp:md
the Observation Group, whieh will perfonn its useful
function in Lebanon.

Hl. Mr. JARRING (Swcden): Wc have just listened
ta a statement by the representative of the Soviet
Union in which he bas proposcd certain amendments
to the drait resolution submitted by Japan. l Ceel
that the membefl:; of the CouncU should he glven sorne
time ta study these amendments, and 1 therefore move
the adjournment of the COllnci.l until 3 o'dock this
nfternoon.

17. The PRESIDENT (lrrmslaled !reIn Spanish): The
representative of Sweden has proposed that the Couneil
should adjourn until 3 p.rn., unrler rule 33 of the rules
of procedure. If there îs no objection, we shaH accept
the suggestion.

11 was so decided.

The meeting rose ai 11.JO a.m.

5

«Le Conseil de sécurité.
«Ayant entendu plus al/am les accusations du

représentant du Liban concernant l'ingérence de la
République arabe unie dans les affaires intérieures
du Liban, et ln réponsp. du repré~entant de la Répu
blique arabe unie,

« 1. Inviü le Groupe d'observation des Nations
Unies fm Liban à continuer de devclopper ses acti
vités conformément à la résolution adoptée par le
Conseil de sécurité le 11 juin 1958 [S/4023];

(( 2. Prie le Secrétaire général de mettre immédia
teillent en œuvre, en plus des mesures prévues dans
la résolution du 11 juin Hl58, le plan présenté par
le Groupe d'observation des Nations Unies au Liban
dans son deuxième l'apport intériInaire rS/4052].
en vue de permettre à. l'Organisation des Nl:ltiuIls
Unies d'atte:ndrc les buts généraux. énoncés dans
ladite résolution, ce qui servira, confonnément aux
dispositions de l~ Charte, à assurer l'integrité terri
toriale et l'indépendance politique du Liban;

(( 3. Reconnaissant que le débarqucment de troupes
des Etats~Unis au Liban constitue une intervention
dans les affaires intérieures de ce pays et, en COIlSé

q'lcnce, est contraire aux buts et principes de l'Orga
nisation des Nations Unies, fait appel aux Etats-Unis
d'Amérique pOlIT (J1l'ils retirent immédiatement leUl'S
forces armées du Liban;

Cl 4. Prie le SecrétaL~e général de faire rapport,
le 30 juillet 1958 au plus tard, au Conseil de sécurité
sur les arrangements pris;

«5. Demande aux. gouvernements intéressés de
coopérer pleinement li la mise en œuvre de la présente
résolution. n

15. Tels sont les amendements qui. de l'avis de la
délégation sDvi:~tiqu€, permettront au Conseil dc sécu~

lité de prendre une décision vraiment constructive en
Vue de régler la situation e,....trêmement dangereuse qui
s'est créée dans le Proche~Orient et le Moyen·Orient.
Ces amendements sont simples et clairs. Les troupes des
Etats~Unis se :rouvent au Liban 1llégal~meJ.lt, C.Qntrai~

rement aux principes de la Charte des Nations Unies;
elles doivent être retirées immédiatement, après quoi
l'Organisation df'$ Nations Unies powra powsuivre .'les
activités en élargissant le Groupe d'observation, qui
s'acquittera utilement de ses fonctions au Liban.

16. M. JARRTNG (Suède) (traduit de l'anglais] : Le
représentant de l'Union soviétique vient de proposer
d'apporter certains amendements au projet de réso-
lution présenté par le Japon. Je croi!; qu'il faut laisser
aux membœs du Conseil quelque temps ponr étll{lier
ces amendements. Aussi je propose que nous levions
la séance pour nomi réunir de nouveau cet aprês~midi.

à 15 heures.

17. Le PRÉSIDE~T (traduit de l'espagnol) : Le
représentant de la Suède a proposé, conformément li
l'article 33 du règlement intérieur, que nous levion.'l
la séance pour nous rcunir de nouveau cet après-midi
à 15 heures. S'il n'y a pas d'objection, c'est ce que nous
allons faire.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h. JO.
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